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QUE le dispositif du décret n° 855-2009 du 23 juin 2009 
soit modifi é :

1° par la suppression des mots « de la Francophonie 
auxquelles le Québec s’associera »;

2° par le remplacement de « et 2011-2012 » par 
« , 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 
2015-2016 ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60488

Gouvernement du Québec

Décret 1080-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’entérinement de l’Accord de participa-
tion aux coûts de tierces parties entre le gouvernement 
du Québec et le Programme des Nations Unies pour le 
développement, relativement à un projet en Colombie

ATTENDU QUE la participation du gouvernement du 
Québec au programme »Approche territoriale en chan-
gement climatique », autrefois connu sous le nom « Vers 
des territoires moins émetteurs de gaz à effet de serre et 
plus résistants au changement climatique », du Programme 
des Nations Unies pour le développement, répond aux 
objectifs de la Politique internationale du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le 
Programme des Nations Unies pour le développement et le 
gouvernement de la Colombie souhaitent que les sommes 
versées par le gouvernement du Québec au programme 
« Approche territoriale en changement climatique » du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
soient allouées au fi nancement d’un projet en Colombie 
relatif à une approche territoriale du changement clima-
tique dans la région de la capitale Bogotá-Cundinamarca;

ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le Programme des Nations Unies pour le développement 
ont signé à Québec, le 2 décembre 2011, et à Genève, le 
7 décembre 2011, l’Accord de participation aux coûts de 
tierces parties;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
nationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapi-
tre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées 
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Relations internationales, 
de la Francophonie et du Commerce extérieur, du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs :

QUE soit entériné l’Accord de participation aux coûts 
de tierces parties entre le gouvernement du Québec et le 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
signé à Québec, le 2 décembre 2011, et à Genève, le 
7 décembre 2011, relativement à un projet en Colombie, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60489

Gouvernement du Québec

Décret 1081-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’entérinement de l’Accord de participa-
tion aux coûts de tierces parties entre le gouvernement 
du Québec et le Programme des Nations Unies pour le 
développement, relativement à un projet en Uruguay

ATTENDU QUE la participation du gouvernement du 
Québec au programme « Approche territoriale en chan-
gement climatique », autrefois connu sous le nom « Vers 
des territoires moins émetteurs de gaz à effet de serre et 
plus résistants au changement climatique », du Programme 
des Nations Unies pour le développement, répond aux 
objectifs de la Politique internationale du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le 
Programme des Nations Unies pour le développement et 
le gouvernement de l’Uruguay souhaitent que les sommes 
versées par le gouvernement du Québec au programme 
« Approche territoriale en changement climatique » du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
soient allouées au fi nancement d’un projet en Uruguay 
relatif au développement local résilient au changement 
climatique et à faible émission de carbone à Canelones, 
Montevideo et San José;
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ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le Programme des Nations Unies pour le développement 
ont signé à Québec, le 2 décembre 2011, et à Genève, le 
7 décembre 2011, l’Accord de participation aux coûts de 
tierces parties;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
nationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapi-
tre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées 
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Relations internationales, 
de la Francophonie et du Commerce extérieur, du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs :

QUE soit entériné l’Accord de participation aux coûts 
de tierces parties entre le gouvernement du Québec et 
le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment, signé à Québec, le 2 décembre 2011 et à Genève, 
le 7 décembre 2011, relativement à un projet en Uruguay, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60490

Gouvernement du Québec

Décret 1082-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT la nomination du membre fonctionnaire 
du comité de révision des médecins omnipraticiens

ATTENDU QU’en vertu de l’article 42 de la Loi sur 
l’assurance maladie (chapitre A-29), le comité de révi-
sion des médecins omnipraticiens est composé de sept 
membres nommés pour un mandat n’excédant pas deux 
ans par le gouvernement, qui désigne parmi eux un pré-
sident et un vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du onzième alinéa de l’article 42 
de cette loi, le septième membre de ce comité, qui est 
fonctionnaire de la Régie et qui n’a pas de droit de vote, 
est nommé sur la recommandation de la Régie;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1034-2012 
du 7 novembre 2012, madame Francine Gingras était 
nommée membre fonctionnaire du comité de révision 
des médecins omnipraticiens, qu’elle a démissionné de 
ses fonctions qu’il a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Raymond Houle, médecin évaluateur à 
la Régie de l’assurance maladie du Québec, soit nommé 
membre fonctionnaire du comité de révision des médecins 
omnipraticiens, sur la recommandation de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, pour un mandat de deux 
ans à compter des présentes, en remplacement de madame 
Francine Gingras.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60491

Gouvernement du Québec

Décret 1084-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention d’un 
montant de 1 200 000 $ à la Régie du bâtiment du 
Québec pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE la Régie du bâtiment du Québec est une 
personne morale, mandataire de l’État, instituée en vertu 
de l’article 87 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1);

ATTENDU QUE la Régie poursuivra ses interventions 
afi n de lutter contre le travail au noir dans les domaines 
de la construction résidentielle neuve et commerciale ainsi 
que dans celui de la rénovation résidentielle pour l’exer-
cice fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE la réalisation de ces activités requiert 
des crédits de 1 200 000 $ pour l’exercice financier 
2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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